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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-48260

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 25-48260

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-43213

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'OrléansNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21450234600015N° National d'identification : 
OrléansVille : 

45040Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation énergétique de l'école maternelle du Chatelet à Orléans - Relance du Intitulé du marché : 
lot 14 (Terrassements généraux - VRD - Eclairage extérieur)

45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le lot n°14 de la procédure n°V24A0014 ayant le même objet a été Description succincte du marché : 
déclaré sans suite, le lot n°14 de la consultation initiale est relancé. La présente consultation donnera 
lieu à un marché ordinaire conclu à prix global et forfaitaire

Critère 1 : Valeur technique appréciée au regard du mémoire technique Critères d'attribution : 
décomposée en sous-critères détaillés dans les renseignements complémentaires et dans le règlement 
de la consultation (article 7-2-1) : 60% Critère 2 : Prix apprécié au regard du montant total de la Dpgf 
reporté à l'acte d'engagement : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 12/05/2025 à 12h00, lire 19/05
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-48260
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-48260
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28/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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